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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

p r e m i è r e ebambre . — p r é s i d e n c e de M. Schloss , consei l ler . 

28 mars 1878. 

CIMETIÈRE. — DROIT DE CONCESSION. — REFUS DU BOURG

MESTRE D'INHUMER DANS UN CAVEAU DE FAMILLE LE 

CORPS D'UN MEMBRE DE CETTE FAMILLE MORT EN LIBRE 

PENSEUR. — DÉCRET DE PRAIRIAL AN X I I . — COMPÉTENCE 

DU POUVOIR JUDICIAIRE. ÉTENDUE DU DROIT ET DE 

L'INTÉRÊT DU CONCESSIONNAIRE. — OBLIGATIONS DE LA 

COMMUNE. — FAIT PERSONNEL DU BOURGMESTRE. — RES

PONSABILITÉ. — ATTRIBUTIONS DU BOURGMESTRE SUR LES 

TERRAINS CONCÉDÉS. 

Une concession de terrain dans un cimetière confère à celui qui 
l'obtient des droits civils un privés. 

Les contestations auxquelles leur usage peut donner lieu sont par 
suite de la compétence du pouvoir judiciaire. 

Rentre notamment dans sa compétence, l'action tendant à faire 
reconnaître le droit du concessionnaire, de faire inhumer son 
parent dans te caveau construit sur le terrain concédé, à faire 
ouvrir ce caveau aux jour et heure à fixer par le bourgmestre, 
et au cas d'obstacle apporté par celui-ci à l'exercice de ce droit, 
à le faire condamner à des dommages-intérêts. 

Une telle action, basée sur la concession intervenue, poursuit 
l'exécution pure cl simple des obligations qui en résultent et qui 
sont corrélatives à un droit civil. 

Un concessionnaire a qualité et intérêt à faire inhumer son frère 
dans le caveau destiné à la sépulture des membres de sa famille. 

La commune qui a louché le prix de la concession doit garantir 
que la partie du cimetière concédée conservera sa destination. 
Elle se rend responsable du fait du bourgmestre, en contestant 
avec lui la demande du concessionnaire et l'étendue des droits 
accordés à ce dernier. 

Le bourgmestre est d'ailleurs responsable de son fait personnel. Le 
droit de police, d'autorité et de surveillance que l'article 16 du 
décret de prairial an Xll accorde à ce fonctionnaire doit néces
sairement être limité dans la mesure du droit spécial et essen
tiel résultant de l'acte de concession. 

Il ne peut dès lors prononcer l'exclusion définitive de l'un des 
ayants-droit à une sépulture privée, à raison de ses opinions 
ou du culte par lui professé, et pour le motif que cette sépulture 
se trouve dans la partie du cimetière réservée au culte catho
lique, si l'acte de concession ne contient aucune stipulation 
restrictive. 

Il en est surtout ainsi s'il n'existe dans le cimetière aucun partage 
par cultes ou catégories en vertu de l'article 15 du décret de 
prairial, et d'un règlement de police ayant force obligatoire. 

(Là VILLE DE TONGRES ET MEYERS, BOURGMESTRE DE TONGRES, 
C. SAMPERMANS.) 

Le 23 novembre 1876, M. Eugène Sampermans mou
rait à Tongres, après avoir refusé les secours de la religion 
catholique dans laquelle i l était ué. I l avait institué pour 

son légataire universel son frère, M. Hippolyte Samper
mans, qui avait antérieurement obtenu, dans le cimetière 
de Tongres, la concession d'un terrain dans lequel i l avait 
fait construire un caveau de famille où reposaient les restes 
de son père et de sa mère. M. H. Sampermans voulut faire 
inhumer son frère dans ce caveau ; mais M. Meyers, 
bourgmestre de Tongres, refusa d'autoriser cette inhuma
tion, et i l fit connaîlre à M. Sampermans sa résolution 
dans une lettre où i l donne pour motif de son refus la cir
constance que le caveau est établi dans la partie bénite du 
cimetière et que M. Eugène Sampermans étant mort en 
dehors de la religion catholique, i l ne pouvait l'admettre 
dans ce caveau par respect pour la liberté des cultes. 
M. Meyers fit inhumer le corps dans la partie non bénite 
du cimetière de la ville de Tongres, dans laquelle le culte 
catholique est seul professé. 

Le 1ER décembre 1876, M . Hippolyte Sampermans assi
gna : 1 ° la ville de Tongres, et 2°, en tant que de besoin, 
M . Meyers, bourgmestre de Tongres, pour : « Entendre 
« dire et déclarer que le requérant est en droit de faire 
« inhumer son frère, M. Eugène Sampermans, dans le 
« caveau de famille dont i l a obtenu la concession ; 

« S'entendre condamner en conséquence à tenir le ca-
« veau ouvert aux jour et heure à fixer par le requérant 
« pour cette inhumation, à peine de 10 ,000 fr. de doin-
« mages-intérêts ; 

« S'entendre dans tous les cas condamner, pour le tort 
« moral et matériel causé jusqu'à ce jour, à 5 ,000 francs 
« de dommages-intérêts, avec les intérêts judiciaires et les 
« dépens; 

« Entendre dire au besoin que le jugement à intervenir 
« sera commun au second assigné, le tout avec exécution 
(i par provision sans caution et nonobstant tout pourvoi. » 

Le 1 1 avril 1877, le tribunal civil de Tongres, sous la 
présidence de M . DE FASTRÉ, président, et sur les conclu
sions conformes de M . BAUTHELS, substitut du procureur 
du roi, rendit le jugement que nous avons reproduit en 
1877, p. 777. 

La ville et le bourgmestre de Tongres interjetèrent seuls 
appel de ce jugement. Devant la cour, M . Sampermans se 
borna à en demander la confirmation. 

Cette affaire fut plaidée pendant deux audiences à la 
cour par M " MEYERS, assisté de M M " COLLINET et COR-

NESSË pour les appelants et par M M C S VAN WEST et MES-

TREIT pour l'intimé. 
Le 6 mars 1878, M . EMMANUEL DESOER, substitut du 

procureur général, prit ses conclusions. 
Nous publions ci-dessous les deux passages les plus 

importants de son réquisitoire : 

î I 

Nature du droit créé par une concession de terrain dans un 
cimetière. 

Quelle est la nature du droit créé par une concession de ter
rain dans uu cimetière? 



C'est un droit difficile à définir. Aussi voyons-nous sur ce 
point les divergences les plus grandes dans les divers auteurs 
qui se sont occupés de la matière. 

M . L'HÔPITAL, commissaire du gouvernement au Conseil d'Etat 
de France, dans des conclusions prises dans une affaire jugée 
par décret du 19 mars 1863 disait : « Les concessions dans les 
« cimetières créent pour le concessionnaire un vérilable droit 
« de propriété, propriété sut generis assurément, consacré à une 
« affectation spéciale et perpétuelle aussi et dont l'exercice est 
« à chaque instant soumis au contrôle et à la surveillance de 
« l'administration, mais propriété aussi absolue que le comporte 
« la nature des choses. » 

M. L'HÔPITAL admettait même que, quand le concessionnaire 
faisait transporter ailleurs les restes des membres de sa famille, 
il pouvait vendre la concession du lorrain qui n'était plus 
occupé. 

M. DUFOUR, dans son Traité général de droit administratif, 
tome VII , n° 756, cite cette opinion et s'y rallie; seulement ¡1 
ne va pas jusqu'à prétendre qu'un terrain concédé dans un c i 
metière puisse devenir l'objet d'une vente à prix d'argent ou d'un 
échange, même avec l'autorisation de l'administration. Il ne 
croit pas non plus qu'un concessionnaire puisse admettre à prix 
d'argent un étranger au partage de s;, concession. (DUFOUR, 
tome V I I , n° 788.) 

De son côté, le Conseil d'Etat a décidé qu'un débat entre deux 
concessionnaires sur les limites de leurs concessions respectives 
appartenait à la compétence judiciaire comme soulevant une 
question de propriété. (DUFOUR, Traité, général, tome VU, 
n° 786 in fine). 

M. DEFOOZ, dans son ouvrage sur le droit administratif belge, 
dit d'une part que les concessions dans les cimetières ne peu
vent être accordées que par le propriétaire du cimetière (tome 111, 
p. 156) et d'autre part que « ces concessions ne contèrent aucun 
« droit réel de propriété, les terrains consacrés aux inhumations 
« étant hors du commerce, mais seulement un droit de jouis-
« sauce, avec affectation nominative, limitée à l'inhumation des 
« morts. » 

Cependant, M. DEFOOZ admet que le particulier qui a obtenu 
une concession peut la défendre par voie d'action possessoire : 

« Les cimetières, dit-il (tome I I I , p. ISO), sont hors du com-
« merce, imprescriptibles, et comme la complainte possessoire 
« n'est recevable qu'à l'égard des choses qui sont susceptibles 
« de propriété privée, il s'ensuit qu'un cimetière ne peut l'aire 
« l'objet d'une pareille action, sauf cependant le cas où un 
« particulier a acquis une place séparée dans un cimetière en ce 
« qui concerne la jouissance de cette place, au point de vue des 
« inhumations. » 

Il cite à l'appui de cette thèse, PROUDHON, Domaine public, 
chap. 25; CURASSON, Compétence des juges de paix, 2, 174; 
CARON, Actions possessoires, n° 541. 

Voir aussi DALLOZ, Actions possessoires, n° 332. 

M M . DE BROUCKERE et TIEI.EMANS, dans leur Répertoire de 
l'administration, V ° Cimetière, pp. 45 et 46, émettent l'opinion 
que les concessions à perpétuité n'emportent pas translation de 
propriété en faveur de ceux qui les obtiennent. « Ce n'est pas, 
« disent-ils, un terrain proprement dit, ce n'est pas une partie 
« du cimetière qu'on leur cède, mais seulement la jouissance 
« d'une place distincte et séparée pour y fonder leur sépulture, .i 

Ces auteurs se demandent quels sont les droits du concession
naire quand on supprime le cimetière. Il ne peut, d'après eux, 
répéter les sommes payées à la commune, ni révoquer les 
donations faites. Cependant ¡1 convient, ajoutent-ils, que la 
commune lui offre une place équivalente dans le nouveau 
cimetière et l'indemnise des frais occasionnés par la translation 
du monument; mais si le concessionnaire n'accepte pas cette 
réparation et qu'il demande une indemnité pécuniaire, il n'a pas 
le droit de l'obtenir. 

« Il n'est pas même libre aux concessionnaires d'enlever les 
« tombeaux qu'ils auraient érigés à leurs frais dans un cimetière, 
« si l'autorité communale jugeait à propos de les conserver, 
« soit pour la décoration, soit par respect pour la mémoire des 
« morts, soit pour quelqu'autre motif d'utilité communale, ( ld. , 
« p. 47, col. 2.) 

La nature du droit do concession a aussi été définie par 
M M . VICTOR TESCH, ministre de la justice, et A. VANDENPEEREBOOM, 
ministre de l'intérieur, dans un arrêté royal du 12 septembre 
1865 pris dans les circonstances suivantes : 

Le 28 juillet 1865, une décision du conseil communal de 
Berchem avait accordé une concessiou dans le cimetière au 
baron Notlebohm. 

La députation permanente de la province d'Anvers prit, le 

4 août 1865, un arrêté approuvant cette décision et se basant 
sur l'art. 76 n° 1 de la loi communale, qui soumet à l'avis des 
députations permanentes « les al iénations, transactions,échanges 
« de biens ou droits immobiliers de la commune. » 

La députation prétendait que la concession constituait une 
aliénation sui generis. 

L'arrêté royal du 12 septembre 1865 annula l'arrêté de la 
députation permanente d'Anvers par le considérant suivant : 
« Considérant que la concession de sépulture n'emporte pour le 
« demandeur aucun droit réel sur la terre concédée ; qu'en effet 
« celle concession ne consiste que dans l'engagement de l'aulo-
« rite communale de ne pas soumettre pendant un certain temps, 
« plus ou moins long, la sépulture concédée au renouvellement 
« autorisé par la loi pour les sépultures ordinaires après le 
« terme de cinq années ; engagement qui, participant a la nature 
« des simples obligations, n'emporte ni aliénation, ni d é m e m -
« brement de la propriété du terrain.«(Revue de l'administration, 
tome X I I I , p. 459). 

En France, une circulaire du 30 décembre 1843 a défini en 
ces termes la nature du droit créé par une concession : « Les 
« concessions faites à titre perpétuel ne constituent point des 
« actes de vente et n'emportent pas un droit réel de propriété 
« en faveur du concessionnaire, mais simplement un droit de 
« jouissance et d'usage, avec affectation spéciale et nomina-
« tive. » 

Dans un ouvrage tout récent (1876) sur La sépulture au point 
de vue du droit et de la loi, M . ANDRÉ s'exprime en ces termes : 
« Tout le monde est d'accord pour reconnaître que ce n'est pas 
« un véritable droit de propriété. C'est un droit particulier qui 
« n'est pas sans analogie avec le jus sepulchri que nous avons 
« étudié en droit romain (p. 327). » C'est toute la définition de 
M. ANDRÉ qui se réfère à celle de la circulaire du 30 décembre 
1843 que nous venons de citer. 

M. ANDRÉ déduit du principe posé par celte circulaire plu
sieurs conséquences. 

Ainsi il n'est pas nécessaire d'avoir recours au ministère d'un 
notaire pour la délivrance des concessions. 11 suffit d'un acte 
dans la forme administrative ; mais « comme il naît de la con-
« cession un droit sui generis, ces actes doivent être soumis au 
« timbre et à l'enregistrement. Le droit est de 4 p. c. comme 
« pour les baux à durée ill imitée, pour les concessions perpé-
« tuelles ou irenlenaires, etc. 

« De cette même idée qu'il résulte un droit privé de la con-
« cession, se déduit celle conséquence, que les tribunaux civils 
« sont seuls compétents pour statuer sur les différends entre les 
« communes el les concessionnaires ou sur ceux des conces-
« sionnaires entre eux (arrêt du Conseil d'Etat du 19 mars 
« 1863). 

« Celle jurisprudence est affirmée et confirmée par un arrêi 
« du tribunal des conflits, du 13 novembre 1875, rapporté dans 
« le journal le Droit du 29 décembre 1875 (p. 328). » 

Il s'agissait d'une demande de dommages-iniérêts laite par le 
concessionnaire d'un caveau contre le maire et la commune de 
Tursac. pour réparation du préjudice causé par la violation de la 
sépulture résultant de fouilles faites pour la construction d'une 
église. 

M. ANDRÉ relate encore un arrêt de la cour de Lyon, du 4 fé
vrier 1875, qui déclare que le titulaire d'une concession a un 
droit essentiellement personnel et inaliénable, qu'il peut en dis
poser par testament mais non par acte de donation entre vifs. 

M . ANDRÉ ajoute (p. 332) : « Cela n'enlève pas cependant un 
« certain droit de disposition du jus sepulchri. 

« Ainsi, quoiqu'en principe les tombeaux de famille appar-
« tiennent aux héritiers dans la proportion de leur part hérédi-
« taire, le concessionnaire peut transmettre à un seul de ses 
« héritiers le droit de se faire inhumer dans ce tombeau à l'ex-
« clusion des autres héritiers, et il pourrait aussi transmettre à 
« un seul d'entre eux le pouvoir de désigner les personnes 
« auxquelles appartiendra le droit d'inhumation. (Cass., req., 
« 7 avril 1857; tribunal de la Seine, 7 mai 1870). 

« La cour de cassation, par arrêt du 31 janvier 1870, a décidé 
« que la demande de concession forme un contrat parfait entre 
« celui qui l'a laite el la commune, lorsqu'à été rendu l'arrêté 
« du maire accordant la concession demandée. Dès lors etc. • » 

Le même arrêt qualifie ainsi le droit de concession : « Attendu 
« qu'une pareille concession, soit qu'on la considère comme 
« conférant un droit de propriété limité par des restrictions 
« conventionnelles ou légales , soit qu'on la considère comme 
« conférant un droit de jouissance el d'usage avec affectation 
« déterminée, constitue dans tous les cas uu droit réel immo-
« bilier. » (Cour d'Angers, 5 mai 1869, DALLOZ, 1869, 2, 198). 



Cel arrêt dil que le droil est réel et immobilier, mais il ne le 
définit pas d'une manière précise. 

M. ANDRÉ ajoute : « Nous aimerions mieux qu'on ne cherchât 
« pas à le définir avec précision, car c'est une lâche impossible. 
« Souvenons-nous des Romains, nos maîtres, qui y voyaient une 
« sorte de propriété du mort (p. 335). » 

Le droit du concessionnaire est un droit si sérieux, si certain, 
qu'en France l'ordonnance du 6 décembre 1843 statue en ces 
termes sur ce qu'il y a lieu de faire on cas de suppression d'un 
cimetière : 

« En cas de translation d'un cimetière, les concessionnaires 
« ont le droit d'obtenir dans le nouveau cimetière un emplace-
« menl égal en superficie au terrain qui leur aurait été concédé , 
« et les restes qui y avaient été inhumés seront transportés aux 
« frais de la commune. » 

Un jugement fortement motivé du tribunal d'Agen, du 1 e r juillet 
1 8 7 0 , a même condamné, en ce cas, une commune à reconstruire 
à ses frais le nouveau monument, sauf a utiliser les matériaux 
du monument primitif. 

Nous arrivons enfin à l'arrêt de la cour de cassation de Bel
gique du 2 7 février 1864. 

Cel arrêt déc ide , sur les conclusions conformes de M.LECLERCQ, 
procureur général, que les communes ont droil au prix des con
cessions de terrains accordées dans les cimetières, qu'elles en 
soient ou non propriétaires. 

Dans l'admirable réquisitoire qui précède cet arrêt, M. L E -
CLERCQ établit que le droil de concession ne dérive nullement 
du droit de propriété, qu'il ne touche en rien au droit de pro
priété, qu'il le laisse absolumeni intact. 

« Les concessions, d'après le savant magistrat, ne dérivent 
« que du domaine public formé par le service public des inhu-
« malions. » 

Leur effet cesse avec l'affectation du sol au service public des 
inhumations et elles renaissent sur le sol nouveau que la com
mune consacre à ce service public. 

La concession n'est pas une propriété, elle n'esl pas non plus 
le droil de jouissance tel que le définissent les art. 578, 625 el 
6 2 6 du code civil. Elle n'a rien de commun avec le droit d'usu
fruit, de superficie, d'habitation, d'emphyléose, ni avec le droit 
d'hypothèque. 

« Tous ces droits, conclut M. LECLERCQ, les seuls que la loi 
« civile attache aux immeubles et fail dériver du droil de pro-
« priété, n'ont rien de commun avec le droit de concession dans 
« les cimetières. » 

Nous croyons avoir rappelé, autant que possible, tout ce qui 
a été dit sur la nature du droit de concession. C'est un droit 
qu'il est impossible de définir, mais il n'en existe pas moins. 
C'est un droil parfaiicmeni sérieux el au titulaire duquel la loi 
accorde et reconnaît le moyen de le faire respecter. 11 est vrai 
que c'est un acte administratif qui lui donne naissance cl qu'il 
porte sur une chose inhérente au domaine public. Cela ne l'em
pêche pas d'être un droit privé. 

Un droil que l'on possède pour soi etsesparcnls el successeurs, 
un droit que l'on peut léguer par testament, un droit dont la 
concession donne ouverture à la perception de droits fiscaux, un 
droit que des jurisconsultes distingués ont qualifié de droil de 
propriété, un droit qui peut, d'après d'autres, donner naissance 
à une action possessoire, ua droit que la cour d'Angers a pu qua
lifier de droil réel immobilier, un droit dout lout le monde recon
naît qu'il faul donner un équivalent lorsqu'un cimetière venant à 
être supprimé l'exercice de ce droit devient impossible dans ce 
cimelière, un droit qui a été défini : droit de jouissance el d'usage 
avec affectation speciale et nominative dans une ordonnance 
qui a pour ainsi dire en France Paulorilé de la loi e l le -même, 
un droit qui participe de la nature des simples obligations, 
comme disent MM. V . TESCH et A . VANDEN PEEREBOOM dans l'ar
rêté royal du 1 2 septembre 1865, un droit que M. L'BOPITAL, 
commissaire du gouvernement au Conseil d'Etat, croit qu'on peut 
vendre, est évidemment un droit privé, un droit civil que l'on 
peut défendre devant les iribunaux. M. ANDRÉ, qui a fait une 
étude spéciale de la matière, le qualifie du reste formellement 
de droit privé. 

On objecte que d'après la cour de cassation (arrêt cilé de 1864) 
les concessions sont des actes purement administratifs. 

La cour de cassation veut simplement dire qu'en accordanl des 
concessions, les communes agissent comme pouvoir administratif 
et non comme propriétaires. Mais depuis quand une obligation 
civile, un droit privé ne peuvent-ils pas naître d'un acie pure
ment administratif? 

Les concessions de places dans les foires et marchés, les con
cessions de bancs dans les égl ises , les concessions faites aux 

compagnies d'éclairage au gaz, aux sociétés de tramways, ne 
sont-elles pas aussi des actes purement administratifs, et cepen
dant n'cst-il pas certain que ces actes créeut dos obligations 
civiles pour les communes et des droils purement privés pour 
les concessionnaires? 

Ne vend-on pas et même irôs-cher des concessions de lignes 
de tramways? 

Et comment vendrail-on un droit qui n'est pas un droit privé? 

E l il faut remarquer que les droils que nous venons d'énumé-
rer portent précisément sur des choses du domaine public. 

Certes, il y a des actes administratifs qui ne donnent naissance 
à aucun droit privé. Nous concevons parfaitement qu'un fonc
tionnaire destilué n'ait pas d'action civile contre l'autorité qui l'a 
frappé, et que des conseillers de fabrique qui se prétendent in
dûment dépossédés de leurs fonctions ne puissent porlcr leurs 
doléances devant les tribunaux. Mais une fonction n'est pas un 
droit, et si le pouvoir administratif confère des fonctions, il peut 
aussi, en prenant certains engagements, créer au profit des par
ticuliers de véritables droils civils. 

§ 2 . 

Question de compétence. — Obligation de la commune et respon

sabilité du bourgmestre de Tongres. 

Mais pour établir la compétence du pouvoir judiciaire, il ne 
suffit pas de démontrer que le droil en vertu duquel agit M. Sam-
permans est un droit privé, un droit civil, il faut encore prouver 
que le bourgmestre n'avait pas le droit d'agir comme il l'a fait. 

En effel, plaide-t-on, au nom du bourgmestre et de la ville de 
Tongres, l'inhumation constitue un acte de police administra
tive; l'autorité communale a la police des inhumations; désigner 
dans le cimelière la place où sera inhumé un cadavre, c'est faire un 
acte de police; cel acte, le bourgmestre l'a posé dans la plénitude 
de ses pouvoirs administratifs, par application de l'art. 90 de la 
loi communale modifié par la loi du 30 juin 1842, et les tribu
naux n'ont pas le pouvoir d'examiner si le bourgmestre a bien 
ou mal usé de son pouvoir, si en fail il a commis ou non une 
erreur. Le bourgmestre peut même porter atteinte à des droits 
essentiellement civils. C'est ainsi qu'il peul, pour cause de salu
brité, l'aire fermer certaines maisons, en chasser les locataires, 
empêcher le propriétaire de les louer. (V. Bruxelles, 25avril 1868, 
BELG. JUD., 1869, p. 241, el les amodiés cilées en noie; cass. de 
France, 10 oclobre 1856, DALLOZ, Pér. , 1836, 1, 431 ; cass. 
belge, 14 mai el 24 octobre 1860, BELG. JUD., 1866, pages 896 
et 1416.) 

Nous ne nions pas que, en cas de danger imminent, quand une 
maison menace ruine par exemple, le bourgmesire ne puisse en 
ordonner la démolition ; ou que, quand elle est insalubre, il ne 
puisse en interdire l'habitation, en se basant uniquement sur le 
droil de police qu il lient des an . 90 el 94 de la loi communale 
el que, dans ces cas, le pouvoir judiciaire soit incompétent pour 
juger si la maison menaçait réellement ruine ou si la maison était 
réellement malsaine , lorsque le bourgmestre agit par voie d'or
donnance de police, (iuand le bourgmestre rend une ordonnance, 
le citoyen lésé trouve dans le droil de demander au pouvoir ad
ministratif supérieur l'annulation de cette Ordonnance, une ga
rantie sér ieuse ; du reste, dans ces cas d'urgence, l'intervention 
du pouvoir judiciaire est absolument impossible el paralyserait 
complètement le service de la salubrité et de la sécurité 
publiques. 

Mais si un bourgmesire peul, par une ordonnance molivée et 
publiée, poser des actes aussi graves, aussi attentatoires à la 
propriété des citoyens, il ne le pourrait certainement pas par une 
simple voie de fail; il ne pourrait pas, sans rendre une ordon
nance, envoyer des ouvriers démolir telle maison, ou des agents 
de police chasser les locataires de telle autre; et s'il le faisait, 
les citoyens lésés pourraient certainement s adresser aux tribu
naux. 

Nous admettons que si, dans un cimetière, un monument 
menace ruine, que cela offre du danger pour la circulation, qu'il 
doive se rassembler une grande foule dans ce c imel ière , le 
bourgmestre, par une ordonnance de police motivée, puisse 
ordonner la démolition de ce monument et que, dans ce cas, le 
pouvoir judiciaire n'aura nulle compétence pour examiner s'il a 
bien ou mal fait. Nous admettons encore que si un monument 
est construit de telle façon qu'on ne puisse en ouvrir les loges 
sans danger pour la salubrité, si ces loges sonl inondées par 
exemple, le bourgmesire puisse, par une ordonnance motivée 
sur des raisons de salubrité, empêcher l'ouverture de ce monu
ment. Nous admettons aussi que si le choléra ou loute autre épi
démie sévit dans une ville voisine el qu'on veuille ramener dans 
sa commune le cadavre il une personne morte, dans cette ville de 



celle épidémie , le bourgmestre puisse par une ordonnance refu
ser l'entrée du cimetière à ce cadavre, quand bien même la 
famille du défunt aurait son caveau dans le susdit cimetière. 

Dans toutes ces hypothèses, quand, armé de la loi, le bourg
mestre rend des ordonnances, c'est plutôt comme participant, 
pour ces cas exceptionnels, du pouvoir législatif (art. 94 de la 
loi communale) que comme admini.strateur qu'il agit. 

Cependant, nous avons vu que, même quand le bourgmestre 
agissait par voie d'ordonnance, les citoyens qui se croyaient lésés 
se sont adressés à la justice et que celle-ci s'est déclarée compé
tente. C'est le cas du procès de l'évêque contre le bourgmestre 
de Liège, à propos de l'interdiction des processions jubilaires. Le 
tribunal de Liège et la cour se sont déclarés compétents pour 
statuer sur la demande de dommages-intérêts de l'évêque. 

On invoque également le fameux arrêt de la cour de cassation 
du 24 oclobrel866. (BELG. JUD . . 1866, p. 1416.) L'espèce est bien 
différente de la nôtre. En ordonnant l'inscription de la fille M. . . 
sur les registres de la prostitution, le collège des bourgmestre et 
échevins de la ville de Liège se conformait à un règlement com
munal, que le conseil communal avait légalement édicté relati
vement à des mesures pour lesquelles l'art. 9b' de la loi commu
nale créait en réalité pour le collège et le conseil le droit d'agir 
avec la plus entière latitude. Au surplus, cet arrêt a été rendu 
sur les conclusions contraires de M. le procureur général L E -
CLERCQ. 

Dans les cas mêmes où le bourgmestre agit par voie d'ordon
nance, le pouvoir judiciaire n'est pas absolument incompétent. 

L'article 107 de la constitution lui accorde le droit de ne pas 
appliquer les règlements généraux, provinciaux et locaux qui ne 
sont pas conformes aux lois. 

Les tribunaux ne peuvent évidemment pas annuler d'une 
manière générale ces règ lements; mais chaque lois qu'on invo
quera leur autorité pour les l'aire respecter, ils pourront refuser 
de les appliquer. 

Dans le procès que vous avez a juger, non-seulement il n'y a 
pas eu d'ordonnance, mais encore l'acte posé n'a nullement été 
motivé sur des raisons urgentes de salubrité ou de sécurité 
publiques. Le bourgmestre n'a pas interdit l'ouverture d'un 
caveau, parce que celle ouverture eût élé dangereuse pour l'hy
giène publique ; il n'a pas ordonné la démolition d'un monument 
menaçant ruine pour préserver la sécurité publique. Le bourg
mestre a écrit à M. Sampermans une simple lettre, par laquelle il 
l'informe qu'il ne peut autoriser l'inhumation de sou frère dans 
le caveau qu'il a fait construire, parce que ce caveau se trouve 
placé dans la parlie bénite du eimelière; parce que la concession 
qu'il a obtenue ne lui confère aucun droit de propriété ; que son 
caveau reste soumis, comme tout le cimetière, à la police de l'au
torité communale; que la concession a élé faile sous lu réserve 
qu'il ne serait pas inhumé dans le cimetière concédé de personnes 
étrangères au culte catholique, et enfin parce qu'une décision 
contraire serait un double alternat à la liberté du culte : l'un 
vis-à-vis de ia communion à laquelle celle partie du eimelière est 
réservée, l'autre vis-à-vis du défunt. (Lettre de M. F . Meyers, 
bourgmestre de Tongres, à M. llip. Sampermans, du 24 novem
bre 1876.) 

Dans l'espèce actuelle, donc, le bourgmestre ne s'est nullement 
mis à couvert en recourant au pouvoir en quelque soi le législatif 
que lui donne le droit de prendre, dans les cas urgenls, certaines 
ordonnances; il n'a pas rendu d'ordonnance; il a posé un simple 
acte, un acle administrant, nous le voulons bien, mais ces actes 
peuvent évidemment engager sa responsabilité, s'ils sont i l lé
gaux. 

L'arrêt de la cour de Bruxelles du 13 décembre 1854 (BELG. 
JUD., 1836, p. 1267) que l'on invoque ne s'applique nullement 
à notre espèce . 11 s'agissait là d'un concessionnaire qui avait 
entouré son caveau d'une grille que l'autorité a dû faire enlever, 
parce qu'elle entravait la circulation. Dans cette espèce, le con
cessionnaire n'avait pas agi conformément aux stipulations de 
l'acte de concession. L'arrêt conslale bien que l'acte administratif 
en question ne peut être soumis ù l'appréciation du pouvoir judi
ciaire, qui ne peut le faire rapporter; mais il constate aussi que 
cet acte était légal et ne violait pas le droit du concessionnaire. 
Cependant, il consacre la compétence des tribunaux au point de 
vue des dommages-intérêts. Tout ce qu'il y a à conclure de cet 
arrêt, c'est que, quand un concessionnaire l'ail une chose qui 
sort des termes de sa concession, le bourgmestre peut l'en em
pêcher et que le pouvoir judiciaire ne peut faire rapporter l'acte 
posé par le bourgmestre. M lis, encore une fois, ici l'acte posé 
était conforme à la^loi et c'était le concessionnaire qui avait excédé 
son droit. 

L'art. 24 de la constitution reconnaît formellement aux 
citoyens belges le droit de poursuivre les fonctionnaires, les 

agents de la puissance executive, pour faits de leur gestion. 

M. DEFOOZ, t. I . p. 3 3 6 et suiv , énumère tous les abus d'au
torité pour lesquels on peut poursuivre les fonctionnaires. 

Nous voyons dans cet ouvrage que non-seulement on peut 
poursuivre les fonctionnaires qui commeltent des délits dans 
l'exercice de leurs fonctions, mais encore que l'article 1 3 8 2 du 
code civil est pleinement applicable aux fonctionnaires pour fails 
de leur gestion (p. 3 4 1 el 3 4 2 ) . 

Ce principe a élé consacré par un arrêt de la cour de cassation 
du 1 9 février 1 8 5 7 (BELG. JUD., 1 8 5 7 , p. 1 4 4 1 ) , qui a décidé que 
les préposés de l'administration (douanes) qui, par leur faute et 
par des acles vexaloires, posés dans l'exercice de leurs fonctions, 
causent du dommage à autrui, sont responsables de leur fait 
devant les tribunaux. 

La cour de Bruxelles a aussi décidé, le 4 juillet 1 8 4 6 (BELG. 
JUD., 1 8 4 6 , p. 1 1 3 5 ) , que les fonctionnaires sont, pour faits de 
leur administration posés en contravention à la loi, passibles de 
dommages-intérêts envers les citoyens lésés. En vertu du même 
principe, la cour de Bruxelles a condamné à 3 0 0 francs de dom
mages-intérêts l'administrateur de la sûreté publique, qui avait, 
au mépris des dispositions de la loi du 2 4 septembre 1 8 3 5 , 
expulsé une étrangère sans signification préalable. Voir aussi : 
cour de Bruxelles, 2 7 octobre 1 8 6 6 (PASICRISIE, 1 8 6 8 , 2 , p. 2 7 7 ) ; 
2 3 juillet 1 8 6 9 (IBID., 1 8 6 9 , p. 3 3 3 ) . 

Cependant, il est certain qu'il faut être très-circonspect dans 
l'application de ce principe, et qu'un fonctionnaire ne peut être 
rendu responsable d'une interprétation erronée de ia loi, quand 
elle est rationnelle et consciencieuse. 

Les cimetières sont soumis ù l'autorité, police et surveillance 
des administrations municipales (art. 16 du décret de prairial 
an XII). 

C'est donc aux conseils communaux qu'il appartient de faire 
les règlements sur les inhumations. 

Le bourgmestre, il est vrai, est chargé par l'art. 9 0 de la loi 
communale de l'exécution des lois et règlements de police. 11 est 
irresponsable dans les acles d'exécution qu'il pose pourvu, bien 
entendu, qu'il exécute les lois el règlements de police et qu'il ne 
les viole pas. 

L'autorité judiciaire est incompétente pour rechercher s'il 
exécute ou non les lois cl règlements d'une manière opportune 
ou inopportune; s'il agit ou non avec tact; s'il a tort ou raison 
de faite ou non usage de son droit ; si la situation de l'ail néces
sitait la mesure de police qu'il a prise: mats elle est certainement 
compétente pour rechercher s'il viole la loi ou le règlement qu'il 
doit respecter. Le droit de police qu'il lient de la loi ne le met 
pas au-dessus des lois el règlements de police. 

Ainsi, il est certain que si le bourgmestre voulait, sous prétexte 
de mesure de police, révoquer une concession faite par le conseil 
communal, il ne le pourrait pas; il est évident que si un conseil 
communal fait un règlement (légal bien entendu) sur la police 
des cimetières, le bourgmestre doit le respecter. S i , par exem
ple, le conseil communal fixe à 3 0 fr. par mètre carré la somme 
à payer par le demandeur en concession à la commune, le 
bourgmestre ne peut, même par une ordonnance, fixer à 6 0 fr. 
le taux île celle obligation. Nous pourrions multiplier à l'infini 
des exemples analogues, mais cela n'offrirait aucun intérêt. Nous 
en avons dit assei pour faire comprendre noire argument. 

Nous avons posé les principes généraux en ce qui concerne la 
nature du droil d'un concessionnaire de terrain réservé dans un 
cimetière et la responsabilité civile du bourgmestre quant aux 
actes administratifs qu'il pose dans l'exercice de ses fonctions. 

Appliquons les à l'espèce actuelle. 

Il nous faut d'abord préciser ce que le sieur Sampermans, 
inl imé, demandeur originaire, a demandé à la justice. 

Il a assigné : I o la ville de Tongres, et 2 ° , en tant que de besoin, 
M. F . Meyers, bourgmestre de celle ville, pour : 

« Altendu, elc. ; 

« Entendre dire et déclarer que le requérant est en droit de 
« faire inhumer son frère, M. Eugène Sampermans, dans le ca-
« veau de famille dont il a oblcnu la concession; 

« S'entendre condamner, en conséquence, ù tenir le caveau 
« ouvert aux jour el heure à fixer par le requérant pour celle 
« inhumation, à peine de 1 0 , 0 0 0 fr. de dommages- intérêts; 

« S'entendre dans tous les cas condamner pour le lort inoral 
« et matériel causé jusqu à ce jour à 5 , 0 0 0 francs de dommages-
<( intérêts, avec les intérêts judiciaires cl les dépens. » 

51. Sampermans demandait donc à la ville et au bourgmestre 
de Tongres, en tant que de besoin : 

1° L'exécution du conlral de concession intervenu entre lui et 
la ville, sous peine de dommages- intérêts; 



2" Des dommages-intérêts pour le préjudice causé jusqu'au 
jour de la demande par le refus du bourgmestre. 

Le tribunal de Tongres a statue sur celte demande dans les 
termes suivants : 

« Attendu, etc., etc. ; 

« Par ces molifs r l de l'avis du ministère public, le Tribunal 
« rejette, comme mal fondées, toutes exceptions, fins de non-
« recevoir et conclusions contraires; 

« Maintient la ville do Tongres et le bourgmestre Mcyers con-

« jo intementà la cause; 
« Déclare que le demandeur a le droit de faire inhumer son 

« frère, Eugène Sampermans, dans le caveau de famille construit 
« sur le terrain qui lui a été concédé par la ville, et de l'aire 
« ouvrir le caveau pour cette inhumation, aux jour et heure à 
« fixer par le défendeur ou par ses supérieurs ; 

« Dit toutefois que le demandeur est tenu d'observer les lois 
« et règlements sur la police des cimetières, de remplir les for
te malilés qu'ils prescrivent et de suivre la marche tracée pour 
« l'exercice de ce droit ; 

« Dit aussi que la ville n'est pas responsable du fait de son 
« bourgmestre et qu'il n'y a pas lieu de condamner celui-ci a des 
« dommages-intérêts pour le passé; 

« Mais dans le cas où le bourgmestre Meyers empêcherait 
« d'ouvrir le caveau de la famille Sampermans, au mépris du 
« droit ci-dessus établi du demandeur, le condamne dès main-
« tenant pour alors envers lui à 1,000 francs de dommages-in-
« térêts; 

« Finalement, condamne la ville et le bourgmestre respeeli-
« vemenl à une moitié des dépens, et décide qu'il n'éehet point 
« de déclarer le présent jugement exécutoire par provision, 
« nonobstant appel. » 

Le tribunal donc condamne le bourgmestre à 1,000 francs de 
dommages-intérêts pour le cas où le contrat civil qui lie la ville 
envers le sieur Sampermans ne serait pas exécuté. 

Comme il maintient la ville de Tongres au débat et la con
damne à la moitié des dépens, il rend en réalité son jugement 
commun à la ville et au bourgmestre. 

D'autre part, le tribunal refuse au sieur Sampermans des dom
mages-intérêts pour le préjudice éprouvé jusqu'au jour de la 
demande, en se basant sur ce que le bourgmestre a agi de bonne 
foi et sur des apparences de légalité. 

La ville de Tongres et le bourgmestre seuls ont déféré ce juge
ment à la cour. Le sieur Sampermans n'en a pas interjeté appel. 
11 ne reproduit pas devant vous sa demande de dommages- inté
rêts pour le passé ; il se borne à postuler la confirmation du 
jugement. 

On vous demande donc l'exécution d'une obligation ou des 
dommages-intérêts, suivant le principe général du droit qui veut 
que toute obligation de faire se résolve en dommages-intérêts en 
cas d'inexécution. 

Mais il se trouve qu'ici l'obligation ne peut être remplie que 
par un acte d'administration posé par le bourgmestre. 

Or, dit-on, le pouvoir judiciaire est incompétent pour prescrire 
à un bourgmestre de poser un acte d'administration. Au fond, ce 
que l'on demande, c'est d'ordonner l'exhumation du cadavre 
d'Eugène Sampermans et son inhumation dans le caveau de 
famille. Or ce sont là, au premier chef, des actes de police admi
nistrative, et le pouvoir judiciaire est absolument incompétent 
pour les ordonner. 

Remarquons d'abord que le jugement no condamne pas uni
quement et principalement les appelants à l'exécution d'un acte 
administratif. Ce n'est pas du tout un jugement qui ordonne, 
pour toute réparation, à une partie de revenir purement et sim
plement sur les faits accomplis, comme, par exemple, le cas où 
le juge ordonne à une partie de reconstruire un mur qu'elle a 
indûment abattu ou de démolir un mur qu'elle a indûment élevé 
et où l'exécution de ce travail est tellement bien le seul objet de 
la condamnation, que le jugement permet à l'adversaire de la 
partie condamnée d'exécuter lui-même ce travail aux Irais de 
celle-ci et n'alloue, du reste, pas de dommages-intérêts. 

Dans ce cas, le condamné n'est pas libre de ne pas construire 
ou de ne pas enlever ce mur. 

Dans notre espèce, les appelants restent libres de ne pas exhu
mer le corps d'Eugène Sampermans, mais ils devront, s'ils 
usent de cette liberté, payer des dommages-intérêts. Au fond 
donc, la condamnation réelle, principale, ce sont ces dommages-
intérêts. 

L'objection tirée de ce que le pouvoir judiciaire ne peut 
ordonner de poser un acte administratif est spécieuse, mais elle 
n'est pas fondée dans l'espèce toute spéciale qui est soumise à 
voire appréciation. 

Elle serait très-sérieuse, si la liberté d'action du bourgmestre 
n'était pas enchaînée par l'obligation contractée envers le sieur 
Sampermans par le conseil communal, dont l'autorité, en ma
tière de police, est supérieure à celle du bourgmestre. Il est évi
dent que l'on ne pourrait pas, par un procès civil, si l'on n'avait 
aucun droit de concession, forcer un bourgmestre à faire inhu
mer un cadavre dans telle place plutôt que dans telle autre. 

La ville de Bruxelles a l'ail un règlement communal qui n'éta
blit aucune division pour les différents cultes dans le nouveau 
cimetière d'Evere. Les juifs ont protesté contre ce règlement. Il 
est évident cependant que si une famille juive veut faire enterrer 
un de ses membres dans ce cimetière, elle ne pourra faire un 
procès civil à la ville et au bourgmestre de Bruxelles pour les 
contraindre à établir dans ce cimetière une division spéciale pour 
la religion juive. (Voir un article de M. PRINS sur le Nouveau 
cimetière d'Euere, dans la BELG. JUD., t. XXXV, année 1877, 
p. 1265 et suiv.) Ce serait demander directement et uniquement 
au pouvoir judiciaire d'ordonner au pouvoir administratif de 
poser un acte administratif. 

Mais ces principes peuvent-ils s'appliquer quand, par un acte 
positif, par une concession qui forme un véritable règlement de 
police spécial, le conseil communal a fixé les droits d'un con
cessionnaire et par suite les obligations de la commune et du 
bourgmestre ? 

Si je n'ai pas de concession, ie bourgmestre peut faire placer 
le cadavre de mon frère entre celui d'un assassin et celui d'un 
suicidé. S'ensuil-il qu'un bourgmestre puisse introduire le 
cadavre d'un assassin ou d'un suicidé dans mon caveau de 
famille? Et si un bourgmestre le faisait cependant, en invoquant 
son droit absolu de police, la justice serait incompétente pour 
réprimer cet abus de pouvoir évident, ce mépris scandaleux des 
engagements les plus sacrés? Elle devrait laisser fouler aux 
pieds par un administrateur égaré par les plus tristes passions, 
le droit privé le plus respectable d'un citoyen, droit qu'il aurait 
acquis de son argent? 

Cela n'est pas sérieux. 

11 s'agit ici du droit de désigner l'endroit où sera enterré le 
corps de M. Eugène Sampermans. 

Le conseil communal a usé définitivement de ce droit en accor
dant une concession de terrain à M. Hip. Samperm.ins pour y 
inhumer les membres de sa famille. Par celle concession, le 
conseil communal a, par un acte régulier, qui forme dorénavant 
la loi des parties, fixé lui-même le lieu où doivent être enterrés 
les membres de la famille Sampermans; bien plus, il a contracté 
vis-à-vis de M. Sampermans l'obligation d'y laisser inhumer les 
membres de sa famille, l'obligation de faire respecter son droit, 
l'obligation de l'en faire jouir, sous réserve bien entendu de res
pecter les lois et règlements de police. 

Ce droit, M. Sampermans peut le l'aire valoir en justice, et si 
son observation nécessite un acte administratif, cela ne peut 
rendre le droit lui-même moins certain. En condamnant la ville 
de Tongres et le bourgmestre de Tongres à faire inhumer le 
cadavre de M. Eugène Sampermans dans le caveau de son frère, 
le tribunal n'a pas condamné la ville de Tongres et le bourg
mestre, considérés comme membres du pouvoir exécutif, à poser 
un acte d'administration ; il a condamné une personne civde qui 
ne peut agir que par l'intermédiaire d'un administrateur, et cel 
administrateur lui-même considérés : l'une comme sujet d'une 
obligation, l'autre comme organe agissant forcément au lieu et 
place de celle personne morale et devant exécuter toutes les 
obligations de celte personne morale. Le jugement ne leur 
ordonne donc pas de poser un acte administratif comme tel. il 
leur ordonne purement et simplement d'exécuter une obligation 
sous peine de dommages-intérêts. 

Les pouvoirs publics, quand ils contractent des obligations du 
droit privé envers les particuliers, sont soumis, comme les parti
culiers eux-mêmes , à la juridiction ordinaire des tribunaux pour 
tout ce qui concerne l'exécution de ces obligations. 

Les appelants l'ont, du reste, si bien compris eux-mêmes , 
qu'ils ont soutenu que la concession litigieuse n'avait été 
accordée a M. Hip. Sampermans que sous la réserve tacite qu'il 
ne serait inhumé dans le terrain concédé que des personnes 
appartenant à la religion catholique. 

Si la commune de Tongres était une de celles où plusieurs 
cultes sont professés et où il y eût, en vertu de l'art. 15 du décret 
de prairial an XII , un cimetière divisé en autant de parties qu'il 
y aurait de cultes professés, je comprendrais qu'on parlât de celle 
réserve tacite, si l'on avail demandé la concession dans la partie 
du cimetière affectée au culte catholique. E l cependant, même 
alors, nous aurions à examiner, question des plus sérieusement 
controversée, bien que pendant longtemps on ne l'ail pas consi
dérée comme douteuse, nous aurions à examiner si l'article 15 



du décret de prairial an XII n'a pas été abrogé par la eousiiiuiiuu 
belge. (Voir sur ce point la remarquable discussion qui s'est 
élevée au Sénat belge en 1862, et notamment deux discours de 
M. FRÈRE-ORBAN, véritables chefs-d'œuvre de dialectique.) 

Mais nous n'avons pas à discuter ici cette question. A Ton
gres, il n'y a qu'un seul culte professé et nulle division, au point 
de vue religieux, ne peut être établie dans le cimetière de celle 
ville. 

Moins que tout autre, le bourgmestre de Tongres peut croire 
qu'il est permis de créer dans le cimetière d'une commune où un 
seul culte est professé, des divisions au point de vue religieux, 
divisions qui n'ont d'autre but que d'abandonner la police du 
cimetière au clergé du culte seul professé dans la commune. 

En effet, le 15 avril 1863, le conseil communal de Tongres 
avait arrêté un règlement communal sur le cimetière. 

On lisait dans ce règlement les deux articles suivants : 

« Art. I 6 ' . Le cimetière communal sera divisé en quatre sec-
« lions A, B, C, D, dont les limites sont déterminées par les 
« deux grandes allées. 

« Les sections A, B, C sont destinées aux inhumations pour 
« la communion catholique romaine, et la section D, aussi con-
« venable que les autres parties, est destinée aux inhumations 
« pour les communions et associations autres que la communion 
« catholique et romaine qui viendraient s'établir dans la com-
« munc et à celles qui ont lieu à la diligence exclusive de l'au-
« lorilé communale. 

« Art. 10. Chaque fois que l'autorité communale sera requise 
« de faire procéder el le-même à une inhumation ou chaque fois 
« qu'elle interviendra d'office en l'absence de toute intervention 
« de communion ou association, l'autorité se bornera à faire 
« enlever le mort du lieu où il se trouve et à le taire transporter 
« directement de ce lieu au cimetière communal. Le transport 
« se fera dans les corbillards employés par l'entrepreneur du 
« transport des morts, conformément à une convention conclue 
« avec 1'adminisiralion locale. » 

Ce règlement communal fut annulé par un arrêté royal 
du 6 juillet 186S, contresigné par M . VANDEN I'EEREBOOM, mi
nistre de l'intérieur, précisément a cause des art. 1 et 10 et aussi 
à cause de l'art. 44, relatif à un point tout différent de celui qui 
nous occupe. 

Cet arrêté contient ce considérant 

« Considérant qu'il résulte de la combinaison des art. 1 et 10 
« que le conseil communal de Tongres a disposé que les inhti-
« mations pourraient être faites, les unes à la diligence de com-
« munions et d'associations, les autres à la diligence exclusive 
« de l'autorité communale; 

« Considérant que cette disposition viole expressément l'art. 16 
« du décret du 23 prairial an X I I , etc. » 

Ainsi le conseil communal a voulu, en 1863, établir, par un 
rè'dement, une partie réservée pour les dissidents dans une 
commune où un seul culte est professé ; ce règlement a été an
nulé par l'autorité supérieure et l'on prétend que cette division 
subsistait légalement en 1873 et 1874, quand M . Sampcrmans a 
obtenu sa concession primitive et l'extension du celte conces
sion! Et l'on prétend que, alors que ce règlement avait été annulé , 
M. Sampermans qui, en postulant sa concession, n'a pas demandé 
qu'elle lui fût accordée dans la partie bénite du cimetière, qui 
n'a pas même fait connaître la religion à laquelle il appartenait, 
a accepté la réserve tacite de n'y faire inhumer que des per
sonnes appartenant au culte catholique ! E l l'on prétend que le 
conseil communal, qui avait vu quelques années auparavant son 
règlement annulé , n'a entendu faire sa concession que sous celte 
réserve tacite! 

Cela n'est, en réalité, pas soutenable. 

11 y a plus. 
Le conseil communal de Tongres a, par un règlement du 

2 septembre 1863, stalué sur les questions que soulevaient les 
concessions; il a décidé qu'il y aurait des concessions per
pétuelles et temporaires; que les concessions temporaires au
raient une durée de vingt-cinq ans, que le prix du mètre carré 
de terrain serait de 30 francs pour les premières et de 10 francs 
pour les secondes; que les dons a faire aux pauvres seraient de 
75 francs pour les premières et de 15 francs pour les secondes; 
que le cimetière serait partagé par deux grandes allées d'une lar
geur de 8 mètres, etc., etc., mais rien n'a été stipulé quanta 
une division du cimetière au point de vue religieux. 

C'est en vertu de ce règlement que les concessions sont faites 
dans le cimetière de Tongres, et il est visé dans les délibérations 
qui ont accordé à M. Sampcrmans le droil dont il se prévaut 
aujourd'hui. 

Nous avons démontré qu'en fait, rien ne donnait une appa

rence île fondement a la prétendue réserve tacite dont ou se pré
vaut; mais il y aurait même, en fait, des indices que le conseil 
communal a entendu n'accorder la concession que sous celle 
réserve, qu'en droil elle serait absolument inopérante. 

Nous l'avons déjà dit, quand un seul culte est professé dans 
une commune, il ne peut v avoir de division dans le cimetière. 
Suffit-il qu'il y ait un .seulprotestant ou un seul juif dans une 
commune, ou même plusieurs familles juives ou protestantes, 
pour que l'autorité communale, nous ne dirons pas soit obl igée , 
mais ail la faculté de diviser le cimetière commun ou d'établir 
des cimetières spéciaux? Nullement. Le décret de prairial au Xl l 
a eu soin de lixer lui-même ce qu'il fallait entendre par com
munes où l'on professe plusieurs cultes ; ii l'a dit à la fin de 
l'art. 18, où il statue que les cérémonies religieuses, hors de 
l'enceinte des églises et des lieux de sépulture, ne seront per
mises que dans les communes où l'on ne professe qu'un culte, 
conformément à l'art. 4o de la loi du 18 germinal an X. 

Ccl art. 43 est ainsi conçu : 

« Aucune cérémonie religieuse n'aura lieu hors des édifices 
« consacrés au culte catholique, dans les villes où il y a des 
« temples destinés à différents cultes. » 

Le législateur exprime donc de la manière la plus claire, la 
plus formelle, qu'il n'y a, à ses yeux, de culte professé que quand 
il y a un temple établi. 

Le décret dit donc formellement qu'on ne pourra diviser les 
cimetières au point de vue des cultes, que dans les communes 
où il y a plusieurs temples affectés à des religions différentes; 
par conséquent, il interdit toute division au point de vue des 
cultes dans les communes où il n'y a qu'une religion ayant son 
temple. 

Cela est tellement clair qu'il nous paraît vraiment incompré
hensible que des hommes sérieux aient soutenu que l'on peut, 
sans violer le décret de prairial, établir une division dans une 
commune où un seul culte est professé, pour les personnes que 
l'Eglise dominante exclut de son sein. 

Mais, dit-on, la liberté des cultes exige qu'il en soit ainsi. Cela 
serait vrai que la liberté des cultes, ainsi entendue, ne pourrait 
prévaloir contre des lois d'ordre public. 

La loi qui prohibe la polygamie est contraire à la liberté du 
culte mahomélau ; la loi qui permet le divorce est plus manifes
tement encore contraire aux prescriptions du culte catholique. 

Or, c est précisément pour proléger la liberté de conscience des 
citoyens que l'autorité publique doit interdire aux cultes de s'ar
roger sur les cimetières des droits qui ne tendent à rien moins 
qu'à faire infliger aux citoyens belges, contrairement aux prin
cipes les plus manifestes de notre droit public, des peines reli
gieuses, qu'à mettre le bras séculier à la merci des passions reli
gieuses, qu'à rétablir les anciennes censures ecclésiastiques. 

Du l'esté, si la liberté des cultes autorise un culte à rejeter 
d'une partie du cimetière tel ou tel de ses sectateurs, pour 
le taire enterrer dans la partie restée commune, comment refu
serait-on le même droil aux antres cultes? Comment ne voit-on 
pas que la question renaît immédiatement dans celle panie com
mune? Si le piètre catholique peut exclure du cimetière dont il 
prétend faire sa chose par une simple bénédiction, tel catholique 
qu'il juge indigne, s'il prétend qu'on n'a pas le droit de mettre 
près du cadavre d'un catholique, le cadavre d'un protestant ou 
d'un jui l , même dans le cimetière d'une commune où un 
seul culte est professé, le même droil doit être accordé év idem
ment aux ministres des autres religions. Il ne peut y avoir, aux 
yeux de l'autorité civile en Belgique, aucune différence entre les 
différents cultes. 

Dès lors, si un seul protestant est enterré dans la partie restée 
commune, sa famille ou le ministre de sa religion exigera qu'on 
ne mette pas à coté de lui un juif on un catholique, exclu de la 
partie bénite du cimetière et ainsi de suite, de sorte qu'il faudrait, 
pour respecter tous ces cultes, établir des subdivisions à l'infini, 
c'est-à-dire précisément diviser les cimetières, même dans les 
communes où il n'y a qu'un culte professé, ce qui est directe
ment et manifestement contraire au texte formel du décret de 
prairial. 

11 est donc bien certain que, puisqu'en Belgique il n'y a pas 
de cultes reconnus, que lous ont droit aux mêmes égards de la 
pari de l'autorité civile, on ne peut, sans violer positivement le 
décret de prairial, admettre que, quand il ne peut y avoir, en 
vertu de ce décret, qu'un seul cimetière commun, comme c'est le 
cas a Tongres, on divine le cimetière d'une manière quelconque 
au point de vue religieux, car cela conduit directement, fatale
ment, inévitablement à la division du cimetière en autant 
de parties qu'il y a dans la commune, non pas de cultes pro
fessés , mais de cultes représentés par un nombre quelconque, 



quelqu'insignifiant qu'il soil, de sectateurs, et c'est précisément 
ce que' le décret de prairial a défendu. 

A un autre point de vue, il est également certain que le décret 
de prairial prohibe la division du cimetière dans les communes 
où il n'y a qu'un culte professé et même la subdivision de la 
partie du cimetière réservée au culte catholique dans les com
munes où plusieurs cultes sont professés, selon les exigences de 
l'église catholique. 

En effet, il est certain que cette division ou subdivision 
opérée, la désignation des places où seront inhumés les cadavres 
passe de fait de l'autorité civile, nous ne disons pas a l'autorité 
religieuse, car cette autorité n'existe pas en Belgique, mais au 
d e r g é . En d'autres termes, si l'autorité concède ces divisions et 
subdivisions, elle abandonne; la police du cimetière au clergé. 

Le règlement communal de Tongres de 1 8 6 5 , dont nous avons 
parlé plus haut et qui a été annulé'précisénienl I ' 0 1 1 1 ' celte cause, 
en est la preuve irréfragable. Ces divisions et subdivisions con
duisent inévitablement, fatalement à l'abdication par l'autorité 
civile de la police des cimetières et à l'usurpation de cette police 
par le clergé. Or c'est là ce que prohibe formellement l'art. 1 6 
du décret de prairial an XII. 

La division sur laquelle le bourgmestre a basé l'acte qu'il a 
posé est donc il légale. 

Cela nous parait tellement certain, tellement à l'abri d'une 
contradiction sérieuse, que nous croyons inutile de rechercher, 
pour la solution du cas qui nous est actuellement soumis, si 
l'art. 1 5 lui-même du décret de prairial n'a pas été abrogé par la 
constitution belge. 11 serait vrai que cet an . 1 5 subsiste, qu'il 
n'en serait pas moins établi qu'une subdivision, au point de vue 
des religions, dans le cimetière d'une commune où l'on ne pro
fesse qu'un seul culte, est absolument illégale, contraire au texte 
et à l'esprit du décret de prairial an XII et, à coup sûr, inconsti
tutionnelle, contraire à tous les principes de la consiitulion 
belge, qui ne permet à l'autorité civile de faire aucune distinc
tion entre les citoyens belges, quant aux droits qui peuvent leur 
appartenir, quelles que soient leurs idées religieuses, à quelque 
culte qu'ils appartiennent et même s'ils nappai tiennent à aucun 
culte. 

M. 1)E LANTSHEERE, ministre de la justice, a lui-même pro
clamé récemment à la Chambre des représentants, que le bourg
mestre de la commune pouvait faire enterrer un libre penseur en 
terre bénite sans violer la liberté des cultes. 

L'honorable ministre de la justice a fait, en ollct, cette solen
nelle déclaration : 

« Je maintiens, dans tous les cas, pour les bourgmestres le 
« droit de désigner le lieu de l'inhumation. J'irai jusqu'à dire 
« que le bourgmestre, si de graves raisons d'ordre publie, de 
« police ou autres le commandent, a le pouvoir de faire inhumer 
« dans le terrain réservé à la sépulture des catholiques, même 
« celui que l'autorité religieuse voudrait en exclure. » (Voir 
Annales parlementaires, 1X78-1874, p. 323.) 

M . DE LANTSHEERE proclame donc que si même il y avait eu à 
Tongres une partie réservée pour les catholiques, qui! s'il y avait 
dans celte ville plusieurs cultes professés, M. Meyers aurait eu le 
droit de faire enterrer M. Sampermans dans la partie réservée au 
culte catholique en se basant sur de simples raisons de police, 
sans violer la liberté des cultes. 

Comment, après une semblable déclaration, est-il possible de 
soutenir que le bourgmestre de Tongres devait, pour respecter 
celte liberté, aller jusqu'à violer le droit privé de la famille Sam
permans à la jouissance d'un terrain concédé à prix d'argent, 
jusqu'à manquer à un engagement formel légalement pris par la 
commune de Tongres envers le concessionnaire d'un caveau de 
famille, jusqu'à exclure de ce caveau le cadavre d'un citoyen qui 
y avait sa place marquée par le conseil communal lui-même, 
pour le faire inhumer dans une partie du cimetière commun qui 
n'est séparée du reste de ce cimetière que par suile d'une fla
grante illégalité. 

Si cette prétention inouïe émanait d'un prêtre croyant obéir à 
des scrupules religieux, elle froisserait déjà le sentiment publie, 
bien qu'elle put ne pas l'étonner. 

Mais ce que l'on a vraiment peine à concevoir, c'est que ce soit 
un bourgmestre, le gardien des lois et de la constitution, le pro
tecteur de tous les habitants de sa commune, quelle que soit 
leur religion, qui vienne réclamer eu justice réglée le droit de 
violer les engagements pris par la commune qu'il administre, de 
violer la loi positive el le-même et tous nos principes constitu
tionnels pour respecter la liberté des cultes qui, ainsi entendue, 
conduirait le pays à l'anarchie. 

La magistrature comprend autrement la protection qu'elle doit 
aux droits que les citoyens belges tiennent de la loi, de la con

stitution et des engagements contractés, et nous sommes per
suadé que la cour le proclamera hautement, en confirmant le 
jugement du tribunal de Tongres. 

La Cour a rendu, le 28 mars 1878, l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu qir'aux termes de l'art. 1 0 du décret du 
23 prairial an XII , les administrations communales sont investies 
du pouvoir d'accorder dans les cimetières des concessions de 
terrains aux personnes qui désireraient y posséder une place dis
tincte pour y fonder leur sépulture et celle de leur famille ; que 
ces concessions, bien que constituant dans le chef de la commune 
des actes purement administratifs, ont néanmoins pour effet de 
transférer à ceux qui les obtiennent certains droits civils ou 
privés; que, par suile, l'appréciation des diverses contestations 
qui peuvent surgir à l'occasion de l'usage de ces droits par les 
concessionnaires ressortit à la compétence des tribunaux ordi
naires, d'après l'art. 92 de la constitution belge; 

« Attendu que l'action intentée par l'intimé, telle qu'elle est 
circonscrite par les conclusions prises dans l'instance d'appel, 
tend à ce qu'il soit déclaré que celui-ci a le droit de faire inhu
mer son hère , Eugène Sampermans, dans le caveau construit sur 
le terrain concédé, et de faire ouvrir ce caveau aux jour et heure 
à fixer par le bourgmestre de Tongres; que l'intimé conclut aussi 
à ce que ledit bourgmestre soit condamné envers lui à 1 , 0 0 0 fr. 
de dommages-intérêts dans le cas où il mettrait obstacle à l'exer
cice du droit ci-dessus réclamé ; 

« Attendu que la partie appelante soutient que, considérée 
dans ces termes, la demande aurait pour résultat d'imposer au 
bourgmestre, soit directement, soit tout au moins indirectement, 
par l'elfel d'une condamnation éventuelle à des dommages- inté
rêts, des actes d'administration proprement dite rentrant dans 
les attributions de son autorité; qu'elle est contraire à l'indépen
dance du pouvoir communal et que, dès lors, son examen, d'après 
les dispositions de nos lois constitutionnelles, échappe à la com
pétence du pouvoir judiciaire; 

« Attendu que ces soutènements de la partie appelante ne 
peuvent être accueillis; qu'en effet, les termes mêmes du juge
ment dont l'intimé sollicite la confirmation, démontrent suffisam
ment que la demande n'a point pour but de prescrire au 
bourgmestre de Tongres des mesures de police ou d'ordre admi
nistratif, mais uniquement de faire reconnaître le droit qui con
stitue l'objet même de la concession et d'assurer son libre exer
cice; qu'elle ne poursuit que l'exécution pure et simple des 
obligations résultant pour les appelants de la concession octroyée 
par- la commune et la réparation d'un acte que l'intimé soutient 
avoir été posé au inépris de ses droits ; 

« Attendu par suite que le litige porte sur un droit civil et que 
les tribunaux peuvent connaître de faction avec les conséquences 
qu'elle entraîne, sans porter atteinte au principe de la séparation 
des deux pouvoirs ; 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir tirée du défaut de 
qualité et d'intérêt de la part de l'intimé : 

« Attendu qu'il résulte de l'art. 1 0 du décret du 23 prairial 
an XII que les concessions de terrains faites dans les cimetières 
coulèrent aux concessionnaires le droit d'y établir non-seulement 
leur sépulture, mais aussi celles de leurs parents ou successeurs; 
qu'aux termes de l'art. 1 1 du même décret, les concessions s'ob
tiennent moyennant une indemnité pécuniaire à payer à la com
mune, et au bureau de bienfaisance; 

« Attendu qu'il n'est pas dénié que l'intimé est concession
naire du terrain sur lequel il a construit le caveau et qu'il en a 
pavé le prix ; qu'ainsi il a qualité et intérêt évident à faire inhu
mer son frère à côté des autres membres de la famille; 

« En ce qui louche la recevabilité à l'égard de la ville : 

« Attendu qu'en accordant à l'intimé, moyennant le prix sti
pulé dans l'acte de concession, une partie déterminée du cime
tière pour y établir une sépulture particulière, la ville de Ton
gres s'est obligée implicitement a l'en faire jouir conformément 
à sa destination ; 

« Attendu que, loin de satisfaire à celte obligation, la com
mune appelante a contesté dans l'instance la demande de l'in
t imé; que Meyers a excipé d'ailleurs de la concession même 
pour motiver le refus d'inhumation qui a donné lieu à l'action de 
Sampermans; qu'il s'ensuit que celui-ci est recevable à provo
quer contradictoirement, aussi bien contre la ville que contre le 
bourgmestre, une décision judiciaire pour faire déterminer la 
nature cl l'étendue du droit concédé ; 

« En ce qui touche la recevabilité de l'action vis-à-vis du 
bourgmestre ; 

« Attendu que l'action dirigée contre Meyers a pour base un 
fait personnel qui le rend responsable envers l'intimé ; que la 



commune appelante s'est bornée à contester la demande de Sam-
permans, sans déclarer qu'elle entend garantir le bourgmestre 
des suites de l'action; que, dès lors, l'intimé est fondé à solliciter 
le maintien à la cause de l'appelant, conjointement avec la ville 
de Tongres ; 

« Au fond : 

« Attendu que l'art. 16 du décret du 23 prairial an XII . com
biné avec l'art. 90 de la loi communale et la loi du 30 juin 1842, 
attribue au bourgmestre, dans les lieux consacrés aux inhuma
tions, le droit d'autorité, de police et de surveillance, aussi 
bien sur les terrains concédés que sur la partie du cimetière 
réservée au public; qu'il n'est pas douteux toutefois que cette dis
position doit se concilier avec celle de l'art. 10 dii même décret; 
qu'il en résulte que, pour ce qui concerne les parties concédées, 
les prérogatives du bourgmestre se trouvent nécessairement 
limitées dans la mesure du droit spécial prérappelé et qui est de 
l'essence même de la concession ; 

« Attendu, dès lors, que s'il convient d'admettre que pour des 
motifs d'intérêt public ce fonctionnaire est habile à frapper d'in
terdiction provisoire une sépulture de particuliers, les pouvoirs 
qu'il puise dans l'art. 16 du décret précité pe peuvent néanmoins 
lui permettre de prononcer l'exclusion définitive d'un des ayants-
droit du caveau dont il s'agit, que pour amant qu'il y soit auto
risé par les termes exprès et formels de l'acte de concession ; 

« Attendu sous ce rapport qu'il résulte des procè-verbaux des 
délibérations du conseil communal de Tongres que l'iniimé a 
sollicité une concession dans le cimetière de ladite localité pour 
y fonder une sépulture privée, sans spécifier la partie du cime
tière où il désirait l'obtenir, sans faire connaître le culte auquel 
il appartient, ses opinions religieuses ni celles des membres de 
sa famille; que l'administration lui a désigné la place qu'elle; a 
jugé convenable et n'a stipulé d'autres conditions que celles 
énoncées en l'art. 11 du décret de prairial, avec l'obligation «le 
soumettre le plan du monument à construire à l'approbation du 
collège échevinal ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, le bourgmestre Meyers 
n'est pas fondé a s'opposer à l'inhumation du corps d'Eugène 
Sampermans dans le caveau de l'intimé, par le motif que ce 
caveau se trouverait placé dans la partie du eimel iè ie réservée 
au culte catholique ; 

« Qu'il est établi, an surplus, par les documents versés au 
procès qu'il n'existe dans la commune de Tongres aucun règle
ment de police ayant force obligatoire qui prescrive le partage du 
cimetière par cultes ou catégories, en conformité de l'art. 15 du 
décret précité : que la division alléguée par Meyers manque donc 
de base légale et ne peut être invoquée par lui à l'appui de ses 
prétentions; 

« Attendu toutefois que la responsabilité île la ville n'est pas 
engagée par le fait du bourgmestre qui a agi en son nom per
sonnel et en dehors de ses attributions, qu'elle l'est uniquement 
par la nécessité où s'est trouvé l'intimé de faire statuer sur le 
litige contradictoirement avec elle et par l'attitude qu'elle a prise 
dans l'instance; qu'il n'y a lieu, en conséquence, de prononcer 
à sa charge que la condamnation à une partie des dépens ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . DESOER, 
substitut du procureur général, rejetant comme mal (ondées 
toutes exceptions, fins de non-rerevoir et conclusions contraires, 
maintient la ville de Tongres et le bourgmestre Meyers conjoin
tement à la cause; déclare que l'intimé a le droit de faire inhu
mer son frère Eugène Sampermans dans le caveau de famille 
construit sur le terrain qui lui a été concédé par la ville; c l , dans 
le cas où l'appelant Meyers continuerait à s'opposer a l'inhuma
tion au mépris du droit ci-dessus établi de l'intimé, le condamne 
dès maintenant pour lors, envers lui, à 1,(100 francs de dom
mages-intérêts; dit néanmoins que l'intimé sera tenu d'observer, 
pour l'exercice de ce droit, les formalités prescrites par les lois 
sur la matière et de se conformer aux mesures de police qui 
seraient jugées nécessaires par l'autorité compétente; condamne 
la ville de' Tongres et le bourgmestre Meyers respectivement 
chacun à une moitié des dépens . . . » (Du 28 mars 1878.— Plaid, 
pour la ville et le bourgmestre de Tongres, M M " MEYERS, du 
barreau de Tongres, COLLINET cl CORNESSE; pour M. Samper
mans, M M " VAN WEST , du barreau de Tongres, et J . MESTREIT.) 

r - T Î T ' Q P « r ï T » 

B I B U O G R A P H I E . 

Code- formula ire d u d ivorce et de l a s é p a r a t i o n de corps , 
contenant le t ex te de l a loi et un r e c u e i l complet de 
formules , P 'T J . -H. ZWENDEIAAH, huissier à la cour d'appel 
de Bruxelles. — Bruxelles, F . Larcier fils, éditeur. — 1S78 
(un vol. ia-8», 188 pages). 

Nous avons souvent remarqué qu'en matière de divorce, 

les avoués, les huissiers, les greffiers, se plaignaient de 
n'avoir point, dans leurs formulaires de procédure civile 
ou dans les commentaires sur le code de procédure civile, 
les formules des actes principaux de la procédure en 
divorce, par suite de la suppression du divorce en France. 
On trouvait ces formules, il est vrai, dans de très-anciens 
formulaires dont la publication a suivi immédiatement la 
promulgation du code de procédure, comme dans l'excel
lent « Formulaire du Code de procédure civile, ou modèle 

des différents actes de procédure d'après ce nouveau code, 

par J.-B. DELAPORTE, ancien avocat au Parlement de Paris 
et auteur des Pandectes françaises (1807). » Mais ce livre 
est devenu -très-rare, et peu de personnes, devant son 
mince volume, comparé aux gros formulaires de notre 
temps, le tiennent pour œuvre de quelque valeur et utilité ; 
c'est donc un service sérieux que M . ZWENDELAAR a rendu 
aux praticiens, en donnant la série complète des actes que 
peut exiger un procès en divorce; et si modeste que soit 
son œuvre, elle a sa place marquée dans la bibliothèque 
de tous les avoués. Quant à messieurs les avocats, nous ne 
pensons pas qu'ils aient précisément besoin de ce guide 
pour observer fidèlement la loi dans des actes qu'ils se 
donneront la peine de rédiger complètement. 

L'auteur a joint à son recueil les formules de la procé
dure eu séparation de corps, à cause de ses liens intimes 
avec le divorce, et le texte de la loi. Peut-être n'eût-il pas 
mal fait en joignant l'indication des livres de droit où i l 
est traité du divorce : En Fiance, MERLIN, LOCKE, L A -

POHTE, etc.; en Belgique, ARNTZ, LAURENT, WILLEQUET, 

GÉRARD et les recueils belges de jurisprudence. Devant une 
liste d'ouvrages qui ne prend pas deux pages, on peut, 
dans un cas embarrassant, être amené à consulter tel livre 
qu'oit eût oublié à défaut de ces indications, et qui parfois 
lève de graves difficultés et fait connaître des précédents 
décisifs. 

Pour quelques-uns, ce sera peut-être une preuve de la 
démoralisation des grandes villes, que ce besoin pratique 
de livres spéciaux sur le divorce. Dans le môme sens nous 
trouvons, dans certaine presse, les plus graves accusations 
contre nos grandes villes, pour cinq ou six divorces par 
an judiciairement prononcés. 

Mais ces accusations sont elles bien fondées? Elles font 
songera certains divorces, nullement judiciaires, de notre 
population rurale. Un mari malheureux de l'inconduite de 
sa femme, vient consulter un avocat sur ce que coûterait 
une piocédtire en divorce; i l en trouve le chiffre bien 
élevé et il réfléchira. Quinze jours après, le cadavre de la 
femme est trouvé au fond d'un puits, en apparence par 
suite d'accident. La statistique ne renseigne pas toutes les 
formes de divorce, notamment pas celles qui, non exemples 
de violence, suppléent eu certaines régions aux formes 
plus coûteuses, plus lentes, et d'un résultat plus incertain, 
du divorce légal des gens civilisés. Pour comparer par la 
statistique des divorces, la moralité et le degré de respect 
du lien matrimonial, dans les villes et parmi la popula
tion des campagnes, i l faudrait connaître cependant le 
nombre de divorces que les campagnards obtiennent par 
des voies où i l n'est besoin ni de guide, ni de formulaire. 

X . 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. —JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 1 e r mai 1868, M. Pouppez de Keltenis, avocat à Saint-
Josse-ten-Noode, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du deuxième canton de Bruxelles, en remplacement de M. Mercier, 
appelé à d'autres fondions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal du 1 e r mai 1878, la démission de M. Cremer, de ses fonc
tions d é j u g e suppléant à la justice de paix du canton de L i m -
bourg, est acceptée . 

Bruxel leu A l l i a n c e T y p o g r a p h i q u e , r u « aux Choux, 3 7 
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JURIDICTION CIVILE. 
—- •• 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e c r a s s i e r , 1 E R p r i s . 

2 mai 1878. 

DISPOSITION. — DONATION ENTRE VIFS. — CONDITION. — I N S A I -

SISSABIL1TÉ. — IMMEUBLES. 

La cond:tion mise par le donateur que les. immeubles disponibles 
qu'il donne seront insaisissables j:ur les créanciers du donataire, 
antérieurs à la donation, est une condition nulle et dés lors 
réputée non ét rite. 

(RAICK C. VAN V1NCKER0Y ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen de cassation, déduit : 

« I o De la violalion des art. 537 et 541 du iode civil ; 

« 2° De la fausse application et violalion des articles 9 0 0 du 
même rode et 7 de la loi hypothciairc ; 

« 3° En la ni que de besoin, de la fausse application et viola
tion des art. 8X1 et 582 du code de procédure civile; 

« 4° En tant que de besoin i n o r e , de la violation des ani
eles 711, 893, 894, 1134 cl 1135 du code civil, on ce que l'arrêt 
attaqué déride que la clause d'insaisissibil i lé , insérée dans un 
acte de donation d'immeubles disponibles, ne peut être opposée 
à des créanciers dont le litre est anti-rieur à cet acte : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 9 0 0 du code civil, clans 
toute disposition entre vifs ou tcslumcnlaiic, les conditions con-
traiies aux lois el aux mœurs sont réputées non écrites; 

« Considérant que la clause par laquelle un immeuble, faisant 
l'objet d'une donation, est declaré par le donateur insaisissable, 
est une de ces stipulations que la loi prohibe; qu'elle est con
traire à l'art. 7 de la loi hypothécaire, qui, consacrant un prin
cipe de morale et d'honnêteté, oblige loul débiteur à employer, 
au besoin, loul son avoir à l'acquittement de ses engagements; 

« Que les n° J 3 et 4 de l'art. 5X1 du code de procédure civile 
sont des dispositions exceptionnelles dont la portée ne dépasse 
pas les termes; que les iravaux législatifs qui s'y rapportent ont 
uniquement eu en vue les dons de sommes d'argent el d'objets 
mobiliers el ne permeltenl, non plus qu'aucun texte, d y voir une 
règle applicable aux donations d'iuimeubies ; 

« Considérant qu'il suit de là que le moyen n'est pas fondé, 

« Par ces molifs. la Cour, ouï M. le conseiller BAYKT en son 
rapport el sur les conclusions de M. MESDACH DE TER KIELE , pre
mier a.O'at général, rejette le pourvoi... » (Uu 2 mai 1878. 
Plaid. M M ™ LECLERCQ C. BILAUT.) 

OBSERVATIONS. — La cour de cassation belge se sépare 
par cet arrêt important de la jurisprudence suivie par la 
cour de cassation de France. 

Les auteurs sont également divisés sur la queslion. Voir 
LAURENT, X I , p. 615 et suiv., qui, personnellement, défend 
l'opinion accueillie par la cour belge. 

« n » > l n r »  

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o l s e m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e H e n n i n . 

11 juin 1877. 
JUGEMENT D'INSTRUCTION. — NOMINATION D'UN ARBITRE 

RAPPORTEUR. — CONDAMNATION PROVISIONNELLE. 

Quand le juge constate qu'en prérence de comptes contradictoires, 
il y a lieu de procéder à la nomination d'un arbitre rapporteur, 
il dnil réserver toute condamnation sur le fond. 

C'est prématurément que dans de telles circonstances il alloue une 
condamnation à l'une des parties, à moins qu'il n'y ait des cir
constances spéciales qui justifient cette mesure provisionnelle. 

(x... C. X . . . ) 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

AnRÉT —« Vu l'arrêt par défaut rendu par cette cour le 2 mai 
1877 et l'opposition formée à cet arrêl le 18 mai suivant : 

« Attendu que le premier juge a condamné l'appelant au paie
ment intégral de la somme que lui réclamait l'intimé, loul en 
reconnaissant qu'en présence des comptes contradictoires pré
sentés par les parties, il y avait lieu, par application de l'art 429 
du code de procédure, de nommer un arbitre rapporteur aux fins 
de donner son avis motivé sur le compte courant produit par 
l'appelant ; 

« Attendu qu'en admettant ce moyen de preuve, le juge devait 
réserver sa décision sur le fond du litige jusqu'au moment où la 
mesure ordonnée fût accomplie; 

« Qu'il s'ensuit que c'est prématurément que le jugement à 
qno a comíanme l'appelant an paiement de la somme de 15,735 
francs 18 centimes ; 

« Attendu que les parties étant en désaccord sur le compte 
courant présenle par l'appelant, c'est a bon droit q'ie le premier 
juge a décidé qu'il y avait lieu d'avoir recours au moyen de 
preuve admis par l'art. 4 2 9 du code de procédure; 

« Parces molifs, M. CIIETS , substituí du procureur général , 
entendu en son avis conforme, la Cour reçoit l'appelant opposant 
à l'arrêt par défaut du 2 mai dernier, et faisant droit, rapporte 
ledit arrêt: met le jugement dont appel an néant, en tanl qu'il 
condamne l'appelant au paiement de la somme de 15,735 francs 
18 centimes; émendanl, avant de slatueiir ultérieurement, ren
voie les parties devant le sieur Ferdinand Torfs, comptable à 
Anvers, que le premier juge désigne et que la Cour confirme 
comme arbitre rapporteur, lequel, s'il ne parvient pas îi conci
lier les pailies, procédera a l'examen des documents cl livres qui 
seront produits par les parties, pour ensuite donner son avis sur 
le compte courant de l'appelant: condamne l'intimé aux dépens 
d'appel ; réserve le surplus des dépens, sauf ceux engendrés par 
l'arrêt par défaut, qui seront supportés par l'appelant... » (Du 
•11 juin 1877.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

P r e m l e m e c h a m b r e . — P r è s , de M . n e l ' re l l e de la ntleppe, 1 " p r é s . 

16 a v r i l 1878. 

CHEMIN DE FER. — CONCESSION. — DROIT DE REPRISE. 

COMPTABILITÉ. — COMMUNICATION DES PIÈCES. — EXPLOI

TANT. 

Le droit pour l'Zlat de reprendre une concession de chemin de fer 



quand Vint/rit public le commande et moyennant indemnité', 
existe par lui-même et en dehors de toute stipulation conven-
linnnelle. 

Si l'indemnité" au cas de reprise a été fi re'e par avance à une somme 
proportionnée au revenu ne! annuel pendant une période déter
minée, l'Etal a le dro't d'e.riqer du concessionnaire In commu
nication des documents cl pièics de comptabilité établissant, le 
montant des dépenses et des recettes annuelles de Te'plcituiion. 

L'Etat peut exercer ce droit avant même d'avoir notifié sa volonté 
de racheter. 

Ce droit ne peut être exercé que contre le concessionnaire primitif 
et non contre une compagnie ayant simplement repris à bail 
l'exploitation. 

(l/ÉTAT BELGE C. LE CHEMIN DE FER D'ANVERS A ROTTERDAM 
ET LE GRAND CENTRAL.) 

L'Etat belge a concédé en 1852 la partie du chemin de 
fer d'Anvers a Bréda s'étendant sur le territoire de la Bel 
gique aux clauses d'un cahier de charges dont l'article 51 
stipulait : 

« Le gouvernement se réserve la faculté de racheter le 
chemin de fer. 

« Dans le cas où i l voudrait faire usage de celle faculté, 
i l devrait préalablement s'entendre avec le gouvernement 
des Pays-Bas pour le rachat simultané par ce dernier gou
vernement du chemin de fer formant le prolongement 
depuis la frontière néerlandaise, etc. » 

La faculté do rachat ne pouvait être exercée qu'après 
vingt années d'exploitation et les bases étaient fixées dans 
les termes suivanls : 

« On calculera le revenu net des sept dernières années 
d'exploitation, on en retranchera celui des deux années les 
moins favorables, et la niovenne des cinq années qui res
teront après ce reirnnch^ment sera capitalisé à raison de 
5 p. c. et on ajoutera une prime de 15 p. c. » 

En mars '1877, l'Etat invita la société du Grand Central 
exploitant la ligne depuis 1871 au lien du concessionnaire 
primitif, à lui faire connaître le chiffre exact des recettes 
et dépenses des six dernières années. 

Le Grand Central répondit qu'il était étranger au cahier 
des charges primitif, et que l'Etat devait s'adresser d'abord 
à son concessionnaire, la sociélé d'Anvers-Roiterdam, et 
lui nolifier son intention d'user de la faculté de reprise. 

La même invitation avant été adressée à la société du 
chemin de fer d'Anvers-Rotlerdam. cette société répondit 
que l'Etat élait non recevable a lui rien réclamer, missi 
longtemps qu'il ne justifiait pas être tombé d'accord avec le 
gouvernement des Pays-Ras pour le rachat simultané de 
la partie de ligne située au delà de nos frontières. 

Sur ce refus, assignation des deux compagnies devant 
le tribunal de Pruxelles, où l'Etat conclut a la nominalion 
d'experts auxquels seront remis les livres et pièces comp
tables des sociétés défenderesses, aux fins par ceux-ci 
de dresser les états qu'elles déclaraient ne pas vouloir 
fournir. 

Le tribunal de Bruxelles, par jugement du 14 août 1877, 
déclara l'action de l'Etat non recevable contre le Grand 
Central et mal fondée contre la sociélé d'Anvers-Rotter
dam, par le motif que l'article 51 de la concession ne sti
pulait pas au profit de l'Etat le droit de se faire produire 
les documents qu'il réclamait. 

Appel par l'Etat. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Quant à l'action dirigée contre le Grand Central 
belge, la Cour, adoptant les motifs du premier juge, met l'appel 
au néant; condamne l'appelant aux frais d'appel; 

« Quant à l'action vis-à-vis de la société anonyme d'Anvers à 
Rotterdam : 

« Attendu que le droit pour l'Etat de reprendre une concession 
de chemin de fer, quand l'intérêt public le commande et moyen
nant une juste el préalable indemnité, est un des attributs essen
tiels du pouvoir et existe par lui-même en dehors de toute sti
pulation conventionnelle ; 

« Attendu, dès lors, que ce n'est pas celte prérogative que | 
l'art. 51 du cahier des charges de la concession l'aile en 185"2 du 
chemin de fer d'Anvers à la frontière des Pays-Bas, a voulu sau
vegarder ; 

« Que celte disposition a eu pour objet d'étendre le droit de 
l'Etat en lui réservant, après cerlain délai, el moyennant entente 
préalable avec le gouvernement des Pays-Bas pour le rachat 
simultané par ce dernier gouvernement du prolongement dudit 
chemin de 1er sur le territoire néerlandais, la faculté de racheter 
ledit chemin de fer, au cas où il y trouverait un avantage; 

« Attendu que c'est évidemment pour permettre à l'Etal de se 
décider, suivant son plus grand avantage cl en pleine connais
sance de cause que, d'une'part, la clause ilonl il s'agit lui aban
donne le choix de l'époque à laquelle il pourra lui convenir 
d'user de la faculté de radial, et, d'autre part, fixe un prix dont 
le montant est déterminé d'après les éléments certains et connus 
qui préexistent au rachat et dont l'appréciation doit guider le 
gouvernement dans ses résolutions: 

« Attendu que l'Etat, dans les prévisions du contrai relatif à 
la concession, devait nécessairement trouver les é léments con
stitutifs du prix de rachat, c'est-à-dire les revenus nets annuels 
de l'entreprise, dans les bilans que la sociélé inlimée avait l'obli
gation de lui fournir; mais que ladite sociélé après avoir remis 
en 1872 à l'administration du Grand Central l'exploitation de son 
chemin de fer d'Anvers vers Rotterdam, n'a pas tenu pour celte 
ligne une comptabilité séparée, indispensable cependant pour 
l'exercice sainement entendu du droit réservé à l 'Etal; 

« Attendu qu'il n'y a rien à tirer contre ce droit de l'approba
tion donnée par arrêté royal du 20 lévrier 1872 à l'organisation 
du Grand Central, le gouvernement ayant expressément déclaré 
que son approbation était accordée « sans rien innover quant 
« aux droits qu'il s'est réservé par les cahiers des charges et les 
« lois de concession de chacune cl de loutes les lignes faisant 
« partie du Grand Central; » 

« Attendu qu'à défaut par la société inlimée de fournir les 
renseignements demandes, et que seule elle peut donner, l'Etat 
belge sciait réduit, par le fait de la société, ou à renoncer au 
droit d'achat on à devoir se décider au rachat el a se lier vis-à-vis 
du gouvernement hollandais el de la société, sans connaître à 
l'avance la dette dont il faudrait grever le trésor public; quecelle 
conséquence démontre eucore combien la prétention de la société 
intimée est peu fondée ; 

« Attendu que ladite société soutient à tort qu'aux termes de 
l'article SI du cahier des charges, le calcul du prix de rachat et 
par suite' l'obligation qui peut lui incomber de fournir les ren
seignements nécessaires pour fixer ce prix, sont postérieurs à la 
notification de la volonté de racheter ; 

« Que les expressions que l'on rencontre dans le texte : « Le 
« rachat se fera alors aux conditions suivantes : on calculera le 
« revenu net, e tc .» , visent uniquement le moment où la faculté 
de rachat suspendue pendant vingt ans vient à s'ouvrir ; 

« Attendu que les parties ne sonl pas d'accord sur le mode 
qu'il faudrait suivre pour élablir le compte des recettes cl des 
dépenses de l'exploita lion du chemin de fer dont il s'agil, el que 
la Cour n'a pas les renseignements nécessaires pour les déter
miner ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M. l'avocat général VAN 
SCIIOOR, met à néant le jugement dont il est appel, en tant qu'il 
a déclaré I Etat belge non fondé dans son aclion; émendant 
quant à ce, et déboutant l'appelant de loutes autres conclusions, 
désigne d'office comme experts, faute par les parliesd'en convenir 
d autres dans les trois jours de la signification du présent arrêt, 
MM. Manque, agent comptable, Eugène Kindl et Jules Babut du 
Mares, ingénieurs civils, tous trois demeurant à Bruxelles, les
quels, serment préalablement prêté devant M. le premier prési
dent de la Cour : 

« 1° Donneront leur avis sur le procédé à adopter pour établir 
le montant des recettes el des dépenses afférentes au chemin de 
fer d'Anvers a llollandsch Diep el à Bréda, dans l'ensemble des 
recettes et des dépenses de l'exploitation du Grand Central; 

« 2° Dresseront, d'après le procédé qu'ils auront adopté, le 
décompte des receltes et des dépenses afférentes à ce chemin de 
fer pour les années 1870 à 1876 inclusivement, en indiquant 
indivisément les parts all'érentes à la section d'Anvers à la fron
tière de Hollande; ordonne à la sociélé inlimée de mellre à là 
disposition des experts tous ses livres el pièces de comptabilité; 

« Dit que les experis dresseront de leurs opéralions un rap
port qu'ils déposeront au greffe de celte cour; pour ensuite être 
conclu el statué comme il appartiendra... » (Du 16 avril 1 8 7 8 . 
Plaid. MM" J . LE JEUNE c. L . LECLERCQ et DE VOLDER.) 

OBSEIIVATIONS. — V. sur le droit du gouvernement à la 
reprise d'une concession de chemin de fer moyennant 

| indemnité, le rapport fait au nom de la section centrale de 
la Chambre des représentants par M . ORTS, lors de la loi 
du 2 5 février 1869 (PASIS., 1869, p. 22). 


